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Danger de l'inaction du gouvernement en santé et sécurité au travail
Question écrite n° 8203

Texte de la question

Mme Ségolène Amiot alerte Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargée du travail et de l'emploi, sur l'urgence de se saisir pleinement de l'hécatombe que représentent
les morts au travail. Un collégien de 14 ans a perdu la vie mercredi 18 juin 2025, succombant aux blessures
provoquées par un accident sur son lieu de stage. Au cours de ces deux derniers mois, trois mineurs ont perdu
la vie sur leur lieu de travail alors qu'ils effectuaient un stage ou un apprentissage. En juin 2025, 500 000 élèves
de seconde ont terminé leur année scolaire par un stage d'observation de deux semaines en entreprise. Face à
l'exposition des élèves aux risques professionnels, un grand nombre de syndicat de l'éducation nationale
demande la suppression des stages d'observation. Ainsi, Mme la députée interroge tout d'abord Mme la ministre
du travail sur son intention de se saisir de ce sujet de santé public majeur pour les jeunes. La menace de la mort
au travail ne pèse pas seulement sur les stagiaires mais aussi sur les apprentis et de manière générale sur tous
les travailleurs et travailleuses. Depuis 10 ans, la France reste le pays membre de l'Union européenne qui
enregistre le nombre d'accidents mortels du travail le plus important. Leur nombre est en constante évolution
depuis 2013. Dans le désintérêt le plus total du patronat, la France enregistrait 759 morts au travail en 2023.
C'est autant de vies qui auraient pu être protégées. La responsabilité des gouvernements successifs depuis
2017 est immense. Comme le ministère du travail l'a reconnu, le nombre d'accidents du travail chez les jeunes
travailleurs est particulièrement alarmant. En 2023, 33 jeunes de moins de 25 ans sont morts sur leur lieu de
travail. La fréquence des accidents du travail est 2,5 fois plus importante chez les moins de 25 ans que pour le
reste des travailleurs. Plus de 60 % des décès sont survenus moins d'un an après leur prise de poste. Malgré
ces données bien connues du ministère du travail, les projets de loi de finance des huit dernières années ont
réduit le nombre d'inspecteur du travail. Les syndicats alertent. En moyenne, un inspecteur du travail est chargé
du suivi de 12 000 salariés. La baisse des effectifs à des effets directs sur le nombre de contrôle et le nombre
d'accompagnement des entreprises en santé et sécurité au travail. La France se retrouve bien en dessous des
préconisations de l'OIT qui estime qu'en France, il devrait y avoir a minima un inspecteur pour mille salariés. En
ne recrutant que 45 inspecteurs du travail aux concours 2025, les syndicats font un constat sans appel, la
tendance de baisse des effectifs va reprendre de plus belle dès 2027. Les ordonnances travail du 22 septembre
2017 ont organisé la casse totale de la protection de la santé et la sécurité des travailleurs par leurs
représentants. La disparition des comités d'hygiène et sécurité au travail constitue une perte de pouvoir
majeure. En 2020, les commissions santé, sécurité et conditions de travail (CSSCT) sont implantées que dans
21 % des entreprises qui ont une CSSCT dans les entreprises de 50 à 299. Il n'y a qu'une très faible
représentation spécialisée dans les entreprises de 50 à 300 salariés. Entre 2017 et 2020, les instances
spécialisées sur les questions de santé et de sécurité y sont passées de 60 % à 30 %. L'implication des
représentants des salariés a pourtant permis la mise en place de politiques de préventions majeures et des
conditions de travail moins dangereuses pour les salariés, une meilleure formation des élus, une plus grande
vigilance des salariés. Lors de la 112e session CIT en 2024, l'Organisation internationale du travail (OIT) a
interpellé la France sur les mêmes constats que ceux du comité de suivi des ordonnances travail. Les constats
sont sans appel, les CSE et les délégués du CSE protègent moins bien la santé des salariés que la
représentation spécialisée par les CHSCT. Face à ces constats, Mme la députée interpelle Mme la ministre du
travail afin d'insister sur l'importance de créer un nombre de poste d'inspecteur du travail plus important lors de
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l'exercice budgétaire 2026. Le refus constant du ministère de renforcer les moyens de ce corps engage un peu
plus sa responsabilité dans ce désastre. Elle souhaite également savoir si elle compte mettre en place une
représentation spécialisée en santé et sécurité de tous les travailleurs et toutes les travailleuses.
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